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PRÉFECTURE DE LA LOIRE Le 
42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 

Téléphone : 77-33-4248 
  

Le Préfet de la Loire DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE Chevalier de la Légion d'Honneur, 
ET DE LA RÉGLEMENTATION 

  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Poste Téléphonique intérieur 

à sppeler : 

4124 
SC/NP 

Dossier n° 17 092 \ 

VU la loi du 19 juiltet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement modifiée, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application 
de la loi du 13 juiliet 1976 précitée et du titre ler de la loi du 16 décembre 1964 
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU les récépissés de déclaration délivrés les 16 juin 1978, 30 octobre 
1978 et 3 juillet 1986 relatifs aux activités du Centre Hospitalier Général de 
Roanne, 28 rue de Charlieu, 

VU l'accusé de réception délivré le 13 octobre 1986 au titre de 
l'article 36 du décret susvisé, pour un transformateur au P.C.B. relevant du n° 
355 À de la nomenclature des installations classées, 

VU la demance présentée par le Centre Hospitalter Général de 
Roanne, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter à titre de régularisation les 
activités classées exercées sur le site de cet établissement hospitalier à Roanne, 
28 rue de Charlieu, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en application 
de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et conformément aux dispositions 
des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 21 septembre 1977, 

VU les avis émis par : 

- M. le Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 
Inspecteur des installations classées, dans son rapport de présentation au Conseil 
Départemental d'Hygiène, le 23 avril 1992, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, le 8 novembre 1991, 

- M, le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 10 octobre 
1991, 

- Mme le Directeur Départemental des Affatres Sanitaires et Sociales, le 4 
novembre 1991,



- M. le Directeur Départemental des Services d'ncendie et de Secours, le 18 
septembre 1991, 

- M. le Sous-Préfet de Roanne, lors de sa transmission du 12 décembre 1991, 

- le conseil municipal de Roanne, lors de sa délibération du 4 novembre 1991, 

- le conseil municipal de Perreux, lors de sa délibération du 27 Septembre 1991, 

- le conseil municipal de Riorges, lors de sa délibération du 27 septembre 1991, 

- le conseil municipal de Mably, lors de sa délibération du 27 septembre 1991, 

- le Commissaire-Enquêteur, 

- le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 11 mai 1992, 

CONSIDERANT : 

- que l'autorisation de mettre en service un incinérateur fait l'objet d'une nouvelle 
procédure d'instruction, 

- que les installations existantes sont soumises à autorisation et qu'il convient 
de leur imposer des prescritions particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture 
de la Loire, 

A R R ET E 

ARTICLE I _: INSTALLATIONS AUTORISEES 

1 . Le CENTRE HOSPITALIER GENERAL est autorisé à exploiter, sur le 
territoire de la Comœune de ROANNE, dans l'enceinte de son établissement 
situé 28 rue de Charlteu, ‘ 

Les installations suivantes : 

  

DESIGNATION DES VOLUME DES ACTIVITES Rubrique de À ou 
INSTALLATIONS ET STOCKAGES la nomenclature D 

Atelier de charge 
. d'accumulateurs 3 x 3,3 kw ‘ 3 D (3 chargeurs) : 

Dépôt de matériaux 
combustibles à moins 
de 100 # d'habitation 1100 m3 81 bis D 
(papier, archives, 
palettes, textiles, 
divers)         
 



  

  

  

Blanchisserie 

Dépôt de cellulofïd 

Installation de combus= 

tion alimentée au gaz 
ou FOD(3 générateurs : 
2x6,6 MW + 6,2 MW) 

Dépôt d'eaux grasses 

Atelier de réprogra- 
gräphie (quantité : 

Emploi de liquides 

_halogénés . . .… 
{perchloréthylëne) 

Dépôt aérien de liquides 
particulièrement {nflam- 

mables (ether) 

   

  

Dépôt enñfouis de liquides 
inflammables de 2ème. 
catégorie: (FODÀ +: 
2 X 80 m3 

1 X 50 m3 

1 X 2 m3 

Installation de distribu- 
tion de 1iquides inflam- 

mables de fère.catégorie 
{Supercarburant) 

Fabrication de médicaments 

Stockage de mercure 

liquide 

Fonderie d'alliage de 
plomb sans produit 

étranger 

Incinération de déchets 

Dépôt d'oxygène 
liquide 

F 

Parc d& stationne- 
ment couvert 

Dévéloppement de 
surfaces photosensibles 

argentiques   

5,8 t/jour 

580 kg 

19,4 HW 

25 kan 
d'encre utitisée) ‘+ +. #{- x. 

.12, litres. 

Utilisés-nettoyage 
à seé- FOUT 

650. litres 

    

20 m3/heure 

7 personnes 

30 kg 

380kg/heure 

10t 

390 m2 

HO m2/heure   

91 

112-1° 

153 bis A2° 

175 

338 

251-2° 

  

… 253.4 . 

261 bis 

273 bis 2° 

276-2° 

284-29 

322-B4 

328 bis 2° 

331 bis 

346 bis 

cn 283:C +... | 

  

NC 

NC. 

  

NC 

NC 
  

fo 

 



  

Transformateur au P.C.B. 355 À D 

Installation comprimant 550 kw 361 41 4 des fluides toxiques 

Installation de compres- 
sion d'air TT kW 361 B2 D 
(AKW+2x2,2k ‘ 15KkKN+2x15Kk 
37 kW) 

NW + 

W + 

Utilisation radio- 
éléments en sources 
scellées (groupe II) 33,3 M Bq 385 quater NC         
  

2, Cette autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté qui vaût également :° 

. récépissé de déclaration pour les installations qui relèvent de ce régine, 

3. Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiate- ment À l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entratne l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, contraires ou identiques, qui ont le même objet. 

ARTICLE IX - PRESCRIPTIONS GENERALES - 

1 _— GENERALTTES 

1.1. - Modification - 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à 
/ leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un 
changément notable des éléments du dossier de demande d'autorisation ou des 
prescriptions du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.



1.2. - Accident ou incident- 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à 
l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 doit être signalé à l'inspecteur des 
Installations Classées sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des 
motifs de sécurité. N est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des 
installations où a lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des Installations 
Classées n'a pas donné son accord et, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité 
judiciaire. 

1.3. - Contrôles et analyses - 

| L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des 
prélèvements, des contrôles ou des analyses soient effectués par un organisme 
indépendant, dont le choix sera sounis à son approbation, s'4] n'est pas 
agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du 
présent arrêté ; les frais occasionnés par ces interventions seront supportés 
.par l'exploitant. ° 

11 pourra demander en cas de nécessité la mise en place et 
l'exploitation aux frais de l'exploitant d'appareils pour le contrôle des 
émissions où des concentrations des matières polluantes dans l'environnement. 

1.4. - Enregistrements, rapports de contrôle et registres =, 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 
mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant un 
an, deux ans, et cinq ans à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de 
ces documents lui soient adressées. 

1.5. - Consignes - 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et 
portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.6. - Norme — 

En cas de modification de l'une des normes rendues applicables par 
le présent arrêté, l'homologation de la norme modifiée entraîne la substitu- 
t£on de cette dernière à celle de 1a norme précédente. 

1.7. - Clôtures et gardiennage - 

. Toutes dispositions seront prises pour interdire l'accès, sans 

autorisation, au public ou à des tiers des zones où sont exercées des 
activités classées. 

1.8. = Voies de circulation - 

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement seront 
nettement délinitées et maintenues en constant état de propreté. 
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1.9. - Abandon de l'exploitation - 

Ayant abandon de l'exploitation des installations visées par le 

présent arrêté, l'exploitant devra remettre le site däns un état tel qu'il ne 

8'y manifëste aucun danger ou inconvénient mentionnés à l'article ler. de la 

loi du 19 juillet 1976 (article 34 du Décret N° 17.1133 du 21 septembre 

1977). 

2 - BRUITS ET VIBRATIONS - 

2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibra- 

tions susceptibles de constituer une gêne pour la tranquillité du voisinage. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 (dont copie ci- 

jointe) relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi sur les Instal- 

lations Classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. ° 

2.3. - Niveaux de bruit linite — 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder, du fait de l'établis- 

sement, les seuils fixés par le tableau ci-dessous (en dB(A)). 

  

POINT DE MESURE JOUR PERIODE INTERMEDIAIRE NUIT 

Th à 20h 6h à 7h - 20h à 22h 22h à 6h 

dimanches et jours fériés 

n liaite de 

ropriété 60 dB(A) 55 dB(A) 50 dB(4)     
  

2.4. = Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 

j'intérieur de l'établissement, seront conformes à ‘la réglementation en 

vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type homolo- 

gué au titre du décret du 18 avril 1969 modifié. 

2.5. - L'usage de tous appareils de communication par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

7 

2.6. - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage 

par les trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratiles 

efficaces. 

3 - POLLUTION ATMOSPHERIQUE - 

3,1. - Il est interdit d'émettre dans l'atmcsphère des fumées, 

des buées, des suies, des poussières ou des gaz susceptibles d'incommoder le 

voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques, à ja conserva- 

tion des bâtiments et monuments et aux caractères des sites. 

Des dispositifs de captation et de désodorisation seront mis en 

place en cas de besoin.



3.2. - La forme des conduits d'évac i à è uation à l'atmosphère, notam- 

re ue la partie la plus proche du débouché doit être conçue de manière à 
à oriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en 

onctionnement normal des installations. 

3.3. - Nonobstant les prescriptions particulières figurant le cas échéant à 

l'article III du présent arrêté : 

- les générateurs de puissance supérieure à 75 th/h sont soumis aux dispositions de l'arrêté 

du 20 juin 1975 (dont copie ci-jointe) relatif à l'équipement et à l'exploitation des instal- 
9 

lations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie. 

3.4. - Hauteur des cheminées : 

- la hauteur de la cheminée de la chaufferie de l'ancien hôpital sera portée 

à 19 mètres, 

- les hauteurs des trois cheminées du nouvel hôpital re seront pas inférieu- 

res à 21 mètres. 

4- POLLUTION DES EAUX- 

4.1. - Réseaux de collecte 

Les réseaux de collecte des eaux de l'établissement seront du type 

séparatif. La mise en conformité sera réalisée progressivement, au fur et à 

mesure de la rénovation des bâtiments et du site. 

Tous les collecteurs devront être étanches et leur tracé devra 

permettre le curage. : 

. Le réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles de l'être 

par des liquides inflammables, devra comprendre une protection efficace 

contre le danger de propagation de flammes. 

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps normal, subir 

un traitement ne comportera pas de liaison directe permettant le rejet sans 

traitement dans le milieu récepteur. 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de prod 

toxiques devront obligatoirement cireuler en cirouit fermé. 

  

  

Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collec- 

tés, les regards et les points de branchement, sera établi et régulièrement 

tenu à jour. 
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4.2. - Points de rejets - 

4.2.1. - Les eaux résiduaires seront évacuées : 

+ dans le réseau public d'assainissement muni d' 
sera passée avec la commune pou 
réseau communal. 

Une convention 
rejets dans le 

4.2.2. 
bles et arénagés 
l'effluent ainsi 
précision. 

- Les dispositifs de rejet devront 
de manière à permettre 1! 
que la mesure de son débl 

1-3. - Qualité des effluents rejetés - 

- les effluents devront être exempts de : 

- matières flottantes, 

une station d'épuration, 
r l'acceptation de ces 

être aisément accessi- 
exécution de prélèvements dans 
t dans de bonnes conditions de 

produits susceptibles de dégager en égoût ou dans le milieu naturel direc- 
tement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou 
vapeurs toxiques ou inflammables 

tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages ainsi 
que des matières déposables ou précipitables qui, indirectement où direc- 
tement, après mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

point de déversement. 

substances capables d'entraîner la destruction du poisson à l'aval du 

- les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible 
du milieu récepteur. 

- les effluents devront en outre respecter les valeurs linites 
fixées par le tableau suivant 

  

  

        

NATURE DES NORME DE CONCENTRATION FLUX 
POLLUANTS MESURE Moyenne sur 2H DE POLLUTION 

pH’ NFT-90008 Compris entre 
6,5 et 9 

Température NFT-90.100 < 30°c 
MEST NFT-90.105 100 mg/1 35 kg/j DBO5 NFT-90.103 300 mg/1 100 kg/j 
DCO NFT-90,101 700 mg/l 230 kg/3 
Hydrocarbures NFT-90.202 3 mg/1 1 kg/3 
Argent 0,1 mg/l — 10 g/j 
Azote total 150 mg/1 50 kg/3 
Phénols 0,5 mg/1 0,1 kg/3 

  

m/s 

 



h.h, - Débit - 

Le rejet aura un débit inférieur en toutes circonstances aux 
valeurs ci-dessous : 

- débit moyen sur 2 heures consécutives : 60 m2/h 

- débit moyen journalier : 650  m3/3 

4.5, - Prévention des pollutions accidentelles - 

Toutes dispositions seront prises pcur qu'i: ne puisse y avoir en 

cas d'accident se produisant dans l'enceinte de l'étaïlissement des cersé- 

quences notables pour le milieu environnant. 

4.5.1. - Les réservoirs fixes aériens de liquides inflammables ou 

polluants seront équipés de capacités de rétention étanches dont les parois 
devront : 

* résister à la poussée des produits éventuellement répandus, 

* résister aux effets chimiques des produits stockés, 

* présenter une stabilité au feu de degré quatre heures pour les stockages 

de liquides inflammables. 

Le volume utile de ces capacités sera au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
+. 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales 
éventuellement recueillies dans ces capacités est formellement interdite. 

K.5.2. = Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou 
polluants devront répondre à la définition des réservoirs en fosse ou assimi- 
lés au sens de l'instruction du 17 avril 1975 et respecter les dispositions 
de cette instruction ( copie jointe en annexe). 

3.6. - Protection des eaux potables - 

N.6.1. - Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de discon- 
néction ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes seront 
installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans Îles 
réseaux d'eau potable. 

4.6.2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait 
l'objet d'essais technologiques favorables. 

N.6.3. - Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des 
réseaux à équiper. Il sera installé dans un endroit accessible de façon à 
être à l'abri de toute possibilité d'immersion. I1 sera maintenu en bon état 
de fonctionnement et périodiquement vérifié, Les rapports de vérifications 
seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

of
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4.6.4. - Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés de 
façon à ne pas diluer les effluents en cas de dysfonctionnement. 

4.6.5. - L'exploitant établira et tiendra à jour les plans et schémas de 
ces dispositifs et du réseau d'eau potable. 

H.7. - Autosurveillance eau - 

4.7.1. - Un contrôle hebdomadaire des rejets à partir d'un échan- 

tillon représentatif de l'ensemble de l'établissement est effectué sur les 

paramètres suivants : 

- pH, COT, DCO, DBO5, Azote total. 

H.7.2. - Une synthèse mensuelle de ces résultats, avec les 

commentaires éventuels est adressée trimestriellement à l'inspection des 

installations classées ( modèle joint en annexe). 

s 
h.7.3. - Les analyses sont confiées à un laboratoire agréé et à 

la charge de l'exploitant. 

5 — DECHETS INDUSTRIELS - 

5.1. - Dispositions générales applicables à tous les déchets 

Tinertes, banals et spéciaux) - ji 

5.1.1. - Tous les déchets produits par l'établissement devront 

être éliminés dans des conditions propres à assurer la protection de 

l'environnement 

  

11s seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées 
à cet effet au titre de la législation des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout 

moment. 

5.1.2. - Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature 
qu'ils soient est interdit. 

  

5.1.3. - L'exploitant mettra en place un ou plusieurs parc à 

déchets. 

5.1.4. - Dans l'attente de leur élimination toutes précautions 
(fréquences d'enlèvement, aire étanche ...) seront prises pour que les dépôts 
de déchets ne soient pas à l'origine d'un danger ou d'une gêne pour le voisi- 
nage, notamment par des odeurs ou d'une pollution des eaux superficielles ou 
souterraines. 

5.1.5. - Des mesures efficaces de protection contre la pluie et 

de prévention des envols seront prises. 

sfr
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5,2. Dispositions particulières applicables aux déchets 

spéciaux - 

5,2.1. - Identification - 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret N° 17-974 du 19 

août 1977 produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche 

d'identification. 

Celle-ci précisera notamment, le classement du déchet suivant la 

nomenclature nationale, les indications permettant son identification et 

toutes informations utiles à son élimination conformément aux dispositions de 

la loi du 15 Juillet 1975 et de ses textes d'application. 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera 

tenue à disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

__ En cas de besoin, les éléments à reporter sur les fiches d'identi- 

fications seront complétées ou réduits à la demande de l'Inspecteur des 

Installations Classées. 

5.2.2. = Stockage - 

Les déchets pourront être conditionnés dans des fûts ou emballages 

vides ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notan- 

ment), sous réserve : 

. qu'il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les 

résidus que peut contenir le fût ou l'emballage, 

. que les fûts et emballages sofent identifiés par les seules indications 

concernant les déchets qu'ils contiennent. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister à la pression des fluides,
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5.2.3. - Elimination - 22e ZT Elimination = 

Conformément à l'arrêté du OM janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances, l'exploitant sera tenu d'émettre un bordereau de suivi selon le modèle figurant en annexe 2 de l'arrêté sus-visé (cf.5.2.4.). 

L'élimination de ces déchets fera l'objet d'une comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installa- tions Classées. A cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

- Origine, composition, quantité 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement 

- destination précise : lieu et mode d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination seront annexés au dit régistre et tenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l'Inspecteur des Installations Classées à sa demande et dans les formes et délais qu'il fixera, 

5:2.4. - Autosurveillance déchets - 

Trimestriellement, l'exploitant devra fournir à l'Inspecteur des Installations Classées une déclaration de la production de déchets indus- triels (modèle joint en annexe). 

6 - SECURITE - 

6.1. - Dispositions générales - 

6.1.1. - Conception - 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à là propagation d'un incendie. 

6.1.2. - Accès - Dr sé. = Acces = 

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les Services de secours, Les aires de circulation seront azénagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans cifficulté, et dégagées de tout obiet susceptible de gêner la circulation.
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Les voies auront les caractéristiques minirales suivantes 

- largeur de la bande de roulement : 3, 50 m 

rayons intérieurs de giration : 12 m 

hauteur libre : 3,50 m 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

6.1.3. - Matériel de lutte contre l'incendie - 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre 
incendie adaptés aux risques à défendre et au moins : 

em 

d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivalent à raison d'un 
appareil pour 250 m2 couverts (minimum 2 appareils par atelier, magasin 
entrepôt, etc ...), 

— d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent} près des tableaux 
et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations 
de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflammables, 

à moins de 200 m de l'établissement, un poteau incendie normalisé NFS 
61-213 aux caractéristiques minimales suivantes : 

. diamètre : 100 © 

. débit : 17 1/5 

* pression i 1 bar 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfai- tement accessibles, 

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant devra demander aux services d'incendie de vérifier les caractéristiques notamment en débit du poteau d'incendie situé à proximité. 

6.1.4. Consignes - 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie.
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6.1.5. - Alimentation électrique - 

L'alimentation électrique et le matériel électrique utilisés seront 
appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations ou 

appareillages conditionnant la sécurité devront pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimenta- 

tion électrique normale. 

L'alimentation électrique des matériels ne concourant pas à la 
sécurité sera coupée en dehors des heures d'exploitation. 

6.1.6. - Formation du personnel - 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité 

du personnel et à la constitution, si besoîn, d'équipes d'intervention. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à 
la conduite ou à la surveillance d'installations qui sont susceptibles, en 

cas d'incendie, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environ 
nement (par exemple, manipulation de liquides inflammables ou de produits 

toxiques). 

6.2. - Zone Présentant des risques d'incendie - 

Les prescriptions 6.2.2. à 6.2.7. ci-dessous ne s'appliquent 

que dans les zones présentant des risques d'incendie et, le cas échéant, dans 
les zones présentant des risques d'explosfon. 

6.2.1. - Définition - 

Les zones présentant des risques d'incendie sont constituées des 
volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits 
présents, leur prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur l'environnement et la sécurité. 

6.2.2. = Délimitation - 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un 
plan des zones susceptibles de présenter des risques d'incendie. 

6.2.3. - Isolement par rapport aux tiers - 

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées des 
constructions voisines appartenant à des tiers par un dispositif coupe-feu de 
degré deux heures constitué : 

$oit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

+ soit par un espace libre d'au moirs huit mètres,
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6.2.4. - Comportement au feu des structures métalliques - 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être 
protégés de la chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou pourra compromettre les conditions 
d'intervention. 

6.2.5. - Dégagements - 

Les portes s'ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recou- pements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres n{ aucun point distant de plus de #0 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur, 

Les locaux particulièrement protégés ne seront pas implantés en eul de sac. 

6.2.6. - Désenfunage - 

Le désenfumage des iocaux devra pouvoir s'effectuer par des ouver- türes situées dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manu- ellement depuis le niveau du sol (y compris dans le cas où 11 existerait une ouverture à comwande automatique). 

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles. 

6.2.7. - Flames et étincelles - 

Dans ces zones, sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeau, appareils de soudage, etc ...). 

Cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

ee Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incen- die devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans ces zones, 

’ 6.3. - Zone présentant des risques d'explosion - 

Les prescriptions 6.3.2. à 6.3.8. ci-dessous ne s'appliquent que dans les zones présentant des risques d'explosion. 

sl...
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6.3.1. - Définition - 

Les zones présentant des risques d'explosion sont constituées de 
volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître 
en raison de la nature des substances stockées mises en oeuvre ou produits 
dans ces zones, 

6.3.2. - Délimitation - 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un 
plan des zones susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
Ces zones seront, autant que possible, clairement délimitées et matériali- 
sées sur le terrain. 

6-3.3. - Sécurité incendie - 

Les dispositions du paragraphe 6.2. ci-dessus sont applicables 
aux zones présentant des risques d'explos{on. 

6.3.4. - Conception générale des bâtiments - 

Les bâtiments et installations seront conçus et situés de façon à 
limiter les effets d'une explosion et en particulier éviter des projections à 
l'extérieur de l'établissement, 

6.3.5. - Matériel électrique - 
Dans les zones présentant des risques d'explosion, les installa- 

tions électriques seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant 
placé en-dehors d'elles. 

- le matériel électrique sera conforme aux dispositions des articles 2, 
3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

- le matériel électrique qui était déjà en service le 31 décembre 1980 
doit être protégé par enveloppe antidéflagrante ou par suppression interne 
et doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en applica- 
tion du décret n° 60-25 du 28 mars 1960. 

- les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus 
en bon état. 

- le matériel électrique devra en perranence rester conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au mi- 
nimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très explicitement 
mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle, T1 
devra être remédié à toute défectucsité relevée, 
dans les délais les plus brefs. 

cl...
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6.3.6. - Protection contre l'électricité statique et lea 
courants de circulation - 

Toutes les parties susceptibles d'emmagasiner les charges électri- 
ques (éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc...) 
seront reliées à une prise de terre conformément aux normes en vigueur, soit 
directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles. Un contrôle 
identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur le matériel électrique 
sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

6.3.7. - Feux nus - 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les 
règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides 
annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (J.0. du 31 décembre 1972 et 
du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des 
risques d'explosion ; cependant lorsque les travaux nécessitant la mise en 
oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, {1s feront l'objet d'un "permis 
feu” délivré et dûment signé par l'exploftant ou par la personne qu'il aura 
nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 
règles d'une consignes particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 
travaux. 

L'interdiction permanente de fumer, ou d'approcher avec un feu nu 
devra être affichée dans ces zones. 

6.3.8. — Ventilation - 

En foncttonnement normal, les locaux comportant des zones de 
sécurité seront ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumula- 
tion de gaz ou de vapeurs. 

ARTICLE I - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

1. -ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

1.1, - L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert 
d'une toiture légère et non surmonté d'étage. I ne commandera aucun 
dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement fermée. 

1.2. - L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure 
de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonnant dans le 
local N ne pourra donc être installé dans un sous-sol, Il est interdit d'effectuer 
la charge si la ventilation ne fonctionne pas, 

1.8 - L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation, En 
particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou 
d'y effectuer l'empâtage des plaques, 

fou
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1.4 - Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente 
convenable pour l'écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. 
Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au 
moins à partir du sol 

1.5. - Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure 
chauffante n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local 
est contigu à l'atelier, il en sera séparé par une cloison pleine, incombustible 
et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de communication . 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque 
cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

1. 6, - L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre 
dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe’ 
protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. 
Îl est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des 
lampes dites "baladeuses", 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles Seront placés 
à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu 
à des étincelles, tels que “appareillage étanche aux gaz, appareillages à contacts 
baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une justification que ces apparells ont 
été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée 
par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par 

la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

1.7, - N'est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou 
d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans 
le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction 
préfectorale. 

1.8 - La défense incendie du local comprendra notamment des 
extincteurs spéciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion des extincteurs 
à mousse), 

2- DEPOT DE MATERIAUX COMBUSTIBLES : À MOINS DE 100 METRES 
D'HABITATIONS 

2.1. - Si les magasins ou hangars sont situés à moins de 8 mètres 
de constructions occupées par des tiers, leurs éléments de construction 
présenteront les caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture MO ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure, 
- portes pare-flammes de degré une demi-heure. 

eo
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2.2.- S'üs sont contigus à des propriétés appartenant à des tiers, 
ils en seront séparés par des parois sans ouverture coupe-feu de degré 2 heures. 

2.3 - Ces locaux ne devront en aucun cas commander les 
dégagements de locaux habités ou occupés par des tiers ou par le personnel. 

2.4 - Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout 
encombrement, 

2.5. - Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre 
la rapide mise en œuvre des moyens de secours contre l'incendie. On ménagera 
des passages suffisants, judicieusement répartis. 

| 2.6, - L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes 
électriques à incandescence ou à fluorescence, à l'exclusion de tout dispositif 
d'éclairage à feu nu. 

2.7, - Si l'éctairage de l'atelier est assuré par lampes électriques 
à incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées à poste fixe : 
les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs : 
l'emploi de lampes dites "baladeuses" est interdit. 

2.8. - L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon 
les règles de l'art, sous fourreau isolant et incombustible, de façon à éviter les 
courts-circuits. 

2.9. - 1 existera un interrupteur général multipolaire pour couper 
le courant force et un interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces 
interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier, sous la surveillance d'un préposé 
responsable qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les 
soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le départ du personnel 
et avant l'extinction des lumières. 

2.10. - N est interdit de fumer dans les hangars, magasins ou 
Chantiers. Cette consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte 
d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction 
préfectorale. ‘ 

3 - BLANCHISSERIE - 

3.1. - Les locaux de l'atelier seront construits en matériaux s'opposant 
efficacement à la fois à la transmission de la chaleur et de l'humidité, 

, 

3.2. - Les sols seront imperméables et présenteront une pente 
convenable pour l'écoulement des eaux ; ils seront toujours en parfait état 
d'entretien et de propreté. 

3.3. - Les buées seront évacuées, au besoin par dispositif mécanique, 
de façon que le voisinage ne puisse être incommodé, 

3.4, - Si le séchage du linge est effectué dans l'établissement, le 
dispositif utilisé sera tel qu'en aucune circonstance, même accidentelle, le linge 
ne puisse se trouver au contact d'une flamme ou d'une paro! chauffée au-delà 
de 180° C. 

ss
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35. - Les machines laveuses, essoreuses, ventilateurs, seront installées sur des semelles amortisseuses de vibrations, semelles elles-mêmes fixées sur des socles antivibratiles qui n'auront aucun point commun avec les murs ou cloisons de l'immeuble occupé par des tiers ou de l'immeuble contigu. 

3.6 - Les produits lessiviels seront stockés dans un local idoine avec un sol muni d'un revêtement étanche et inaltérable ; toute cuve ou récipient de produits liquides portera l'indication du contenu. Le stockage de javel sera nettement séparé des cuves acides, les cuvettes de rétention afférentes seront distinctes. 

3.7 - L'alimentation des machines à laver et des tunnels en 
produits lessiviels, sera automatique à partir du local de stockage et de préparation des lessives. 

3.8 - Pour la préparation des lessives on évitera tout renverse- ment où débordement sur le sol, en particulier au niveau des bacs de 
dilution. 

3-9 - Le dépôt et le tri du linge sale s'effectueront dans un local adapté séparé de l'atelier de lavage. 

3.10 - I1 ne sera utilisé que des lessives biodégradables à plus de 90 %. 

3-11 - La quantité de javel employée sera limitée au minimum tech- niquement admissfble ïi Un traitement devra être partiquée en cas de besoin. 

# - DEPOT DE CELLULOID - A LÉRLOLOND 

4.1. - Il est interdit d'y fumer, d'y apporter ou d'y allumer du feu sous une forme quelconque. 
Cette interdiction sera affichée en caractères apparents, au voisinage de l'entrée. 

4.2. - Les films seront enfermés dans des emballages en métal, ou en bois dur qui seront placés le plus loin possible de la porte de sortie. le poids total de chaque boîte, y compris son contenu, ne devra pas dépasser 4 kg. 

#.3. - Les boîtes renfermant les films seront placées à distance convenable des conducteurs d'électricité, des coffres de cheminée, des appareils d'éclairage et de chauffage, des conduites d'eau chaude ou de vapeur, etc . 
> 

#.À. - Le dépôt sera muni de larges fenêtres et de portes coupe- feu de degré 1 heure, à fermeture automatique s'ouvrant vers l'extérieur, 

4.5. - 11 est interdit de procéder au Coupage, collage, etc... des films dans le local du dépôt, 
Les opérations produisant des déchets ne pourront être effectuées dans un atelier de vérification que si cet atelier est séparé du dépôt par une cloison coupe-feu de degré 2 heures en matériaux incombusti- bles et si la quantité réunie, même temporairement, est inférieure à 5 kg. Les lampes électriques devant lesquelles sont examinés les films devront être protégées, afin d'éviter tout contact accidentel entre les lampes et les films. 

a
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4.6. - La cabine de visionnage éventuelle sera fermée par une 
porte coupe-feu de degré 1 heure en matériaux incombustibles s'ouvrant dans 
le sens de la sortie, munie d'une fermeture automatique. Elle ne devra 
Commander ni un escalier ni un dégagement quelconque. Elle sera séparée du 
dépôt de films, de l'atelier de vérification et de la salle de projection 
par des cloisons coupe-feu de degré 2 heures. 

#.7. - Le dépôt ne pourra être chauffé que par la circulation 
d'eau chaude ou de vapeur d'eau à basse pression. Le local abritant le 
générateur sera construit en matériaux incombustibles et coup-feu de degré 
2 heures, Il sera sans communication directe avec les ateliers ou magasins 
de l'établissement. 

4.8. - Des seaux pleins d'eau, des extincteurs, des siphons d'eau 
gazeuse, des éponges seront placés dans le dépôt, près de la sortie. 

4.9. - Un seau plein d'eau, un extincteur à mousse carbonique et 
deux siphons d'eau gazeuse seront placés dans la cabine de visionnage. 

5 - INSTALLATION DE COMBUSTION ALIMENTEE AU GAZ OU FOD - 

5.1. - La construction et les dimensions du foyer devront être prévues 
en fonction de la puissance calorifique et du régime de marche prévisible de 
façon à rendre possible une conduite rationnelle de la combustion et réduire 
au minimum les dégagements de gaz, poussières ou vésicules indésirables, 

5.2, - La coliecte et l'évacuation des cendres et mâchefers se feront sans qu'il 
puisse en résulter d'émission de poussières ou de bruits gênants pour le voisinage. 

5.3. - La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions des 
articles 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du titre ler de l'arrêté interministériel du 20 
juin 1975 (J.0. du 31 juillet 1975). 

5.4, - Lorsque la localisation est exceptionnelle, les conditions 
météorologiques, le mode de combustion ou la nature du combustible la rendent 
nécessaire, peut être exigée la mise en place, entre le foyer et la sortie des gaz 
de combustion, de toutes installations efficaces pour la rétention des particules 
et vésicules ou des gaz nocifs. ‘ 

Le 5.5. - Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci 
devra être évacuée conformément aux prescriptions en vigueur concernant les 
rejets d'effluents des installations classées. 

5.6. - indépendamment des mesures locales prises par arrêtés 
interministériels ou préfectoraux dans certaines régions, les combustibles à 
employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par le 
constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra être effectuée 
et contrôlée de façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et 
de vésicules susceptibles de créer un danger ou une incommodité pour le voisinage. 

sf
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5.7, - L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon 
que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou vibrations 
mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux 
bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées lui sont 
applicables notamment en ce qui concerne les normes d'émission sonore en limite 
de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'évaluation 
des effets sur l'environnement des bruits aériens émis par une ou plusieurs sources 
appartenant à ces installations et les points de contrôle qui permettront la 
vérification de la conformité de l'installation. 

Les émission sonores des véhicules, matériels et engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement devront répondre aux règlements en 
vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et 
des textes pris pour son application. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, etc) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents, 

5.8. - Les résultats des contrôles et les comptes rendus d'entretien 
seront portés au livret de chaufferie prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté 
ministériel du 20 juin 1975 (J.0. du 31 juillet 1975), 

5.9 - L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de 
contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque 
d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter 
des risques d'explosion. (J.0. - N.C. du 30 avril 1980). 

6 - DEPOT D'EAUX GRASSES - 

6.1. - Les eaux grasses ne pourront séjourner plus de 24 heures dans 
l'établissement ; elles ne pourront subir aucun traitement dans le dépôt. 

’ 6.2. - Elles seront contenues dans des récipients métalliques étanches 
et clos hermétiquement par des couvercles métalliques. 

6.3. Le sol de la cour sera rendu imperméable, lavé chaque jour 
et maintenu en parfait état d'entretien. 

6.4. On prendra les mesures utiles pour éviter toute stagnation des 
eaux et tout dégagement malodorant incommode pour le voisinage au cours de 
leur écoulement. 

sofos
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6.5. - On prendra les mesures nécessaires pour éviter la pullulation 
des mouches et des rongeurs. 

7 - DEPOT AERIEN DE LIQUIDES PARTICULIEREMENT INFLAMMABLES - 

Concerne l'oxyde d'éthyle, le sulfure de carbone et tous liquides 
dont le point d'éclair est inférieur à 0° C et dont la pression de vapeur à 35° C 
est supérieure à 0,1 MPa (ou 1013 millibars), 

7,1.-Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage 
exclusif du dépôt, son accès sera convenablement interdit à toute personne 
étrangère à son exploitation. 

7.2. - Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres 
de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou d'un emplacement renfermant 
des matières combustibles, il en sera séparé par un mur en matériaux 
incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 
Si des bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent 
incombustible et pare-flammes de degré 1 heure, sur une largeur de 3 mètres 
en projection horizontale à partir du mur séparatif, 

7.3. - Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients 
doit être associé à une cuvette de rétention qui devra être maintenue propre 
et son fond désherbé. 

7.4, - Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par 
des murs, ceux-ci devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, 
résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 
3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur, 

Réservoirs 

7.5. - les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients 
qui pourront être soit des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ts devront porter en caractères lisibles 
la déhomination du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, 
construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante 
aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront 
exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients 
en verre que si ces derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou 
s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée 
pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 
enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant des 
cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 
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7.6, - Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en 
acier soudable. Ts peuvent être de différents types, généralement cylindriques 
à axe horizontal ou vertical. 

1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme 
NF M-88 512 et, sauf impossibilité matérielle due au site, être construits en 
atelier. 

2° S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront 
être calculés en tenant compte des conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies 
au 14°, 

- le poids propre du toit, 

- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité 
avec les règles NV du ministère de l'équipement, 

- les mouvements éventuels du sol 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant 

le réservoir rempli d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 
50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et 
fabriqués de telle sorte qu'en cas de surpression accidentelle il ne se produise 
de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

7.7. - Les réservoirs visés au 13° devront subir, sous le contrôle 
d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les 
opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre 
la hauteur maximale d'utilisation, 

- obturation des orifices, 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité 
d'eau nécessaire pour obtenir une surpression. 

b) Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir, 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette 
hauteur devant être d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle- 
même faible), 
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- obturation des orifices, 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la 
quantité d'eau nécessaire pour obtenir cette dépression. 

Equipements des réservoirs 

7.8 - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon 
qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

7.9. - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu 
et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales 
en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en aciér ou en fonte spéciale 
présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

7.10.- Les canalisations devront être métalliques, être installées 
à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. 

7.11. - Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant 
de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, 
produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un 
jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera 
interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

I appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, 
de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que:celui-ci est capable 
de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

7.12. -Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs 
canalisations de remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe 
d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française 
de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 
de raccordement de l'engin de transport. 

' En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune 
des canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche, 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés 
des canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés 
en des endroits visibles et accessibles, ou bien tis devront être protégés par une 
gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion, 
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Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront 

n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si 
. . Le : : À 

l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice 

devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle 

alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

7.13. - Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, 
la canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à la somme 

de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de 

sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir, 

7.14. - Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes 

d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié de la somme des 

sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne 

ni obturateur. ‘ 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, 

au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction 

ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur 

tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. [ls devront être protégés 

de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

7.15. - Toutes installations électriques autres que celles nécessaires 

à l'exploitation du dépôt sont interdites. 

7.16. - Si des lampes dites "baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, 

elles devront être conformes à la norme NF C-61710. 

Protection contre l'incendie 

7.17. - Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de 

terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, 

toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison 

équipotentielle. 

7.18. - N est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du 

feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières 

combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords 

du dépôt ainst qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

7.19. - On devra disposer pour la protection contre l'incendie, d'au 

moins : 

- deux extincteurs homologués NF M.I1,H,55 B. 
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. Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des 

contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil 

- dun poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 V/mn par mètre 

de circonférence du plus gros réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante 

pour assurer ce débit pendant une heure trente. 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, 

et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte 

contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte. 

Pollution des eaux 

7.20, - Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de 

pompes devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident 

les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

Exploitation et entretien du dépôt 

7.21. = L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés 

par un préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer les modalités 

de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de 

prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon 

apparente, à proximité du dépôt. 

7.22, - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations 
. a 2 

contre la corrosion externe devra être assurée en permanence. 

7.23. - Le dépôt ne pourra pas être implanté en cave ou en sous- 

sol, ni en-dessous d'étages habités ou occupés. 

7.24. - N'est interdit de chauffer, par quelque moyen que ce soit, 

un local renfermant un dépôt de liquides particulièrement inflammables. 

7.25. - Le sot du dépôt sera recouvert de claies en bois pour éviter, 

d'une part, le bris des récipients en verre, d'autre part, la production d'étincelles 

en cas de chute de pièces métalliques telles que clefs à molette, etc. ou par 

frottement sur le ciment de chaussures ferrées, 

7.26. - Le dépôt ne pourra être éclairé artificiellement que par des 

lampes extérieures placées sous verre dormant ; toutes les canalisations et 

l'appareillage électrique se trouveront à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient du 

type antidéflagrant ; des justifications que cette installation a été faite et est 
NS 

maintenue conforme à ce type pourront être demandées à l'exploitant. 

7.27, - L'emploi d'un moteur quelconque à l'intérieur du dépôt est 

interdit, - 
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8 - DEPOTS ENFOUIS DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE 2ème CATEGORIE - 

Conceme tous les liquides dont le point d'éclair est supérieur ou 
égal à 55° Cet inférieur à 100° C sauf les fuels (ou mazout) lourds. 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 2ème catégorie, les 
alcools de toute nature dont le titre est supérieur à 40° GL mais inférieur ou 
égal à 60° GL. 

8.1. - Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées 
par la circulaire du 17 juillet 1973, la circulaire et l'instruction du 17 avril 1975 
relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables, 

8.2, - Lorsque le dépôt est situé dans une zone de protection des 
eaux définie par arrêté préfectoral en application de la circulaire du 17 juillet 
1973 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
inflammables, la cuvette de rétention devra être étanche, 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position 
fermée et commandé de l'extérieur de la cuvette de rétention, devra permettre 
l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, 
ce dispositif devra présenter la même stabilité au feu que ces murs. 

8.3. - Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par 
des murs, ceux-ci devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, 
résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 
3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur. 

Réservoirs 

8.4. - Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients 
qui pourront être soit des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes, 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles 
la dénomination du liquide renfermé. Is seront incombustibles, étanches, 
construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante 
aux chocs accidentels, 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront 
exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

’ Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients 
en verre que si ces derniers ont une Capacité unitaire maximum de 2 litres ou 
s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée 
pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 
enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant des 
cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 
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8.5. - Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en 
acier soudable. [s peuvent être de différents types, généralement cylindriques 
à axe horizontal ou vertical, 

1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme 
NF M-88 512 et, sauf impossibilité matérielle due au site, être construits en 
atelier. 

à 2° S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront 
être calculés en tenant compte des conditions suivantes : 

a) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies 
au 14°, 

- le poids propre du toit, 

- les effets du vent et la surcharge due à la neïge, en conformité 
avec les règles NV du ministère de l'équipement, 

- les mouvements éventuels du sol 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant 
le réservoir rempli d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 
50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être conçus et 
fabriqués de telle sorte qu'en cas de surpression accidentelle fl ne se produise 
de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

8.6. - Les réservoirs visés au 13° devront subir, sous le contrôle 
d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les 
opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre 
la hauteur maximale d'utilisation, 

- obturation des orifices, 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité 
d'eau nécessaire pour obtenir une surpression. 

‘ b) Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir, 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette 
hauteur devant être d'autant plus faible que la capacité du réservoir est elle- 
même faible), 
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- obturation des orifices, 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la 
quantité d'eau nécessaire pour obtenir cette dépression. 

Equipements des réservoirs 

8,7. - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon 
qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

8.8. - Le matériel d'équipement. des réservoirs devra être conçu 
et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales 
en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des 
appareils d'utilisation, 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale 
présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité, 

8.9. - Les canalisations devront être métalliques, être installées 
à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. 

8.10, - Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant 
de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu, 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, 
produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un 
jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera 
interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, 
de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que. celui-ci est capable 
de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement, 

8.11. - Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs 
canalisations de remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe 
d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française 
de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 

de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune 
des canalisations de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche, 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés 
des canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés 
en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils devront être protégés par une 

gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 
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Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront 
n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si . . Le : : à l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice 
devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle 
alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

8.12. - Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, 
la Canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à la somme 
de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de 
sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

8.13, - Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes 
d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié de la somme des 
sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne 
ni obturateur. ‘ 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, 
au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction 
ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur 
tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. Ts devront être protégés 
de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

8.14, - I devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors 
des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable manuellement 
indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de 
ce dispositif en cas d'accident. 

8.15. Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre 
présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes 
les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison 
équipotentielle. 

Pollution des eaux 

8.16. - Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de 
pompes devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un 
incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

8.17. - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations 
contre la corrosion externe devra être assurée en permanence. 

9 - INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE Ière 
CATEGORIE - 

Règles d'implantation 
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9,1. - L'implantation des installations visées par le présent arrêté 
est interdite en sous-sol, c'est à dire en-dessous du niveau dit de référence, sauf 
arrêté particulier pris en vertu de l'article 30 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977, 

Le niveau de référence est celui de la voirie publique située à l'air 
libre et desservant la construction utilisable par les engins des services publics 
de secours et de lutte contre l'incendie. S'il y a deux accès par des voies situées 

à des niveaux différents, le niveau de référence sera déterminé par la voie la 
plus basse. 

9.2, - Les installations visées par le présent arrêté qui ne sont pas 
stuées en plein air seront ventilées de manière efficace. 

9.3. - Les installations placées dans un local partiellement ou 
totalement clos devront présenter des éléments de construction et de revêtement 
ayant les caractéristiques de comportement et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- matériaux classés en catégorie M0, 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- portesdonnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure 
et munies d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi- 
heure, 

9.4, - Les installations de distribution situées dans un local 
partiellement ou totalement clos seront équipées au moins de deux portes coupe- 
feu de degré 2 heures à fermeture permanente où comprenant un dispositif ferme- 
porte automatique; ces portes seront munies d'un système d'ouverture 
anti-panique visant, d'une part, à éviter la propagation des effets du sinistre 
éventuel et, d'autre part, à assurer l'évacuation rapide des personnes, 

Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 mètre seront situées en 
des endroits tels que leur efficacité et leur accessibilité soient maximales 
au regard des risques potentiels ; leur accès sera maintenu dégagé sur une largeur 
minimale de 5 mètres de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

Appareils de distribution 

9.5. - L'habillage des parties de l'appareil de distribution où 
interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de pompage, de 
dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M O ou M 1 au sens de 
l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments 
de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution 
devront être ventilées de manière à ne permettre aucune accumulation des 
vapeurs des liquides distribués. 
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9,6. - La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés 
des matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit constituer un 
compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. 
Ce compartiment devra être séparé de la partie où les liquides inflammables 
sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un 
espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible 
aux vapeurs d'hydrocarbures. 

9.7. - Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés 
contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de 
hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs 
adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté, 

9,8 -+ Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation 
fonctionnant en refoulement, l'installation sera équipée d'un dispositif de sécurité 
arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de 
renversement accidentel du distributeur, 

9.9, - Pour les installations de distribution exploitées en libre-service 
sans surveillance les appareils de distribution seront conçus de manière à ne 
délivrer qu'une quantité maximale de liquides inflammables de la catégorie de 
référence (coefficient 1) limitée à 20 litres par opération ou l'équivalent dans 
les autres catégories, exception toutefois pour ceux dont le fonctionnement est 
commandé par un "badge" ou une carte magnétique. 

9.10, - Le débit réel des pompes alimentant les appareils de 
distribution en libre-service sans surveillance sera limité à 40 litres de liquides 
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1} par minute ou 

l'équivalent pour les autres catégories, 

Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au bout 
de 3 minutes à partir du début de livraison du liquide, exception faite toutefois 
des installations dont l'accès est réservée aux personnes spécialement formées 
à cet effet. 

9.11, - Le flexible de distribution ou de remplissage doit être 
conforme à la norme NF T 47-255 N sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de fabrication. 

9.12. - Dans le cas d'installations exploitées en libre-service les 
flexibles, autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au 
transvasement de gazole, seront équipés de dispositifs de manière à ce qu'ils 
ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

9.13. - Le robinet de distribution sera , muni d'un dispositif 
automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le récepteur est plein. 

9.14, Dans le cas des installations en libre-service, l'ouverture du 
clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir 
s'effectuer sans intervention manuelle, 

for
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Prévention de la pollution des eaux 

, 9.15, - L'aire de distribution est constituée par la partie accessible 
à la circulation des véhicules du rectangle englobant les zones situées à moins 
de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution. 

9,16. - L'aire de distribution ou de remplissage de liquides 
inflammables doit être étanche aux produits susceptibles d'y être répandus et 
conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci, 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu 
naturel, être traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni 

d'un dispositif d'obturation automatique, Ce décanteur-séparateur sera conçu 
et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par 
mètre carré de l'air considéré, sans entraînement de liquides inflammables. 

9,17, - Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue de 
recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux de lavage, les eaux de 
ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de remplissage 
ou de distribution. 

Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avèrera nécessaire, 
et dans tous les cas au moins une fois par an. 

9.18. - a) Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux 
prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953 relative au rejet des eaux résiduaires 

des installations classées. 

b) Les rejets provenant de l'aire de distribution ou de remplissage 
présenteront une concentration en hydrocarbures inférieure à 20 miligrammes 
par litre (norme NF T90-203), concentration obtenue par tout moyen de 
décantation-séparation physique. 

c) Les autres rejets (eaux sanitaires) devront respecter une DC O 
inférieure à 120 miligrammes par litre fnorme NF T90-101), sauf dans le cas 
où les rejets sont effectués dans un réseau d'assainissement muni d'une station 
d'épuration. 

9.19. - La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est 
protégée des intempéries par un auvent pourra être affectée du coefficient 0,5 
pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du 
dispositif décanteur-séparateur. 

9.20. - Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides 
inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en produits absorbants 
appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement 
répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement 
accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires 
à leur mise en œuvre (pelle...) 

9.21, - Afin de prévenir les risques de potlution accidentelle les 
bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au séparateur seront situés 
à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution. 
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Réservoirs et canalisations 

9.22, - Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils 
de distribution, qu'ils soient classés ou non, seront installés et exploités 
conformément aux règles applicables aux dépôts classés, 

En particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dispositions 
de l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels 
sont emmagasinés des liquides inflammables, ou tout règlement ultérieur qui 
S'y substituerait. 

9.23, - Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en 
matières plastiques renforcées compatibles avec les produits intervenant et 
présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce dernier cas, toutes 

dispositions seront prises afin d'assurer des liaisons équipotentielles et éliminer 

l'électricité statique. 

9.24. - Les canalisations seront implantées dans des tranchées dont 
le fond constituera un support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d'une 
terre Saine ou d'un sol granuleux (sable, gravillons, pierres ou agrégats n'excédant 

pas 25 millimètres de diamètre). 

Distances d'éloignement 

9.25. - Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées 
horizontalement à partir des parois d'appareils de distribution, doivent être 

observées : 

- 15 mètres des issues d'un établissement recevant du public de lère, 
2è, 3è ou: 4è cctégorte, 

- 10 mètres d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur 
à l'établissement, ou d'une installation extérieure à l'établissement présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion, ou des issues d'un immeuble habité ou occupé 

par des tiers sous lequel est implantée l'installation, 

- 5 mètres des issues et ouvertures de la boutique, des locaux 
administratifs ou techniques de l'installation ; cette distance peut, dans le cas 
des appareils de distribution de carburant "2 temps", être ramenée à 2 mètres, 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de 
l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul 
côté, lorsque la limite est consituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures 
ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième 

catégorie. 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans 
surveillance, les distances minimales d'éloignement vis à vis des issues d'un 
établissement recevant du public de 1ère, 2è, 3è ou 4è catégorie, d'un immeuble 
habité ou occupé par des tiers et d'une installation extérieure à l'établissement 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront doublées. 
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Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres, 
mesurée horizontalement, devra être observée entre l'évent d'un réservoir 
d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution. 

9.26. - Les stockages de liquides inflammables non associés aux 
appareils de distribution, de même que les réservoirs ou bouteilles de gaz 
combustibles liquéfiés, ne peuvent être considérés comme dépôts distincts que 
s'ils remplissent les conditions minimales d'éloignement fixées à l'article 28 de 
l'instruction du 27 avril 1975, ou par les textes qui pourraient s'y substituer. 

9.27. — En outre, les bouches de remplissage et les orifices 
d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs fixes de gaz combustibles 

liquéfiés non classées seront placés à des distances minimales de : 

- 4 mètres ou 6 mètres vis-à-vis des postes de distribution 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés suivant que la capacité de GCL stockée 
est respectivement au plus égale à 8,4 mètres cubes ou bien supérieure à 8,4 
mètres cubes mais au plus égale à 12 mètres cubes, 

- 3 mètres ou 5 mètres vis-à-vis de tout dépôt de matières 
combustibles suivant que la capacité de GCL stockée est au plus égale à 8,4 
mètres cubes ou bien supérieure à 8,4 mètres cubes mais au plus égale à 12 mètres 
cubes, 

(Ces distances pourront être réduites de moitié dans le cas où les 
réservoirs de GCL sont enterrés), 

Les Stockages en réservoirs, en bouteilles ou en conteneurs de gaz 
combustibles liquéfiés, d'une capacité telle qu'ils relèvent d'un classement au 
titre de la rubrique n° 211 de la nomenclature, devront répondre aux prescriptions 
définies par l'arrêté-type n° 211 pour le régime de la déclaration ou à l'arrêté 
préfectoral applicable pour le régime de l'autorisation. 

Les bouteilles de gaz combustibles liquéfiés non soumises au 
classement seront placées à une distance minimale de 5 mètres des appareils 
de distribution de liquides inflammables et des réservoirs de liquides 

inflammables. 

Prescriptions incendie 

. 9.28 - L'installation sera dotée de moyens de lutte contre l'incendie 
appropriés aux risques et au moins protégée comme suit : 

- pour chaque îlot de distribution : 1 extincteur homologué 233 B, 

- pour l'aire de distribution : 1 bac de 100 litres d'agent fixant ou 
neutralisant incombustible avec pelle et couvercle, 1 couverture spéciale anti- 

feu, 

- pour la chaufferie : 1 extincteur homologué 233 B, 

- à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs : 1 bac de 
100 litres d'agent fixant ou neutralisant incombustible avec pelle et couvercle, 

- pour chaque local technique : 1 extincteur homologué 233 B, 
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- pour le stockage de marchandises et sous-sol : 1 extincteur 

homologué 21 A-144 B1 ou 1 extincteur homologué 21 A-233 Bet C. 

- pour le tableau électrique : 1 extincteur à gaz carbonique (2 

kilogrammes), 

9.29. - Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits ci-dessus 

pourront être remplacés par des dispositifs automatiques d'extinction présentant 

une efficacité au moins équivalente, Ce type de dispositifs est obligatoire pour 

les installations fonctionnant en libre-service sans surveillance. 

Ces dispositifs seront adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant 

et correctement répartis. 

Is seront régulièrement entretenus par un technicien compétent, 

Les rapports d'entretien seront tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif 

de déclenchement automatique de la défense fixe contre l'incendie. Cette 

commande sera installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit 

accessible au préposé éventuel à l'exploitation, ainsi qu'à toute autre personne. 

9.30. - Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées 

soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes et ce au niveau de 

chaque appareil de distribution. Elles concemneront notamment l'interdiction 

de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 

l'obligation d'arrêt du moteur, 

9.31. - Pour les installations en libre-service avec surveillance Île 

préposé à l'exploitation doit pouvoir à tout instant rappeler aux usagers les 

consignes de sécurité et la conduite à tenir en cas de danger ou d'incident, au 

besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs haut-parleurs. 

9.32. - Les installations exploitées en libre-service seront dotées 

sur chaque îlot d'un système commandant en cas d'incident une alarme optique 

ou sonore. 

Matériel électrique et installation 

9.33. - L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 (J.O. du 30 avril 1980) 

portant réglementation des installations électriques dans les établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 

de présenter des risques d'explosion. 

Cette installation sera contrôlée périodiquement par un technicien 

compétent ; les rapports de ce contrôle seront. tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

9.34, - Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter 

de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, et qui auront été 

spécifiés dans la déclaration, les installations fixes de transfert de liquides 
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inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées 

électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique, La continuité 

des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance 

de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

9,35, - L'installation électrique comportera un dispositif de coupure 

générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d'incident ou 

d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à 

l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer 

une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution du carburant. 

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit facilement 

accessible à tout moment au préposé responsable de l'exploitation de l'installation. 

9.36. - Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans 

surveillance, le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit sera manœuvrable 

à proximité de la commande manuelle éventuelle prévue au point 32. 

9.37, - Dans le cas d'une installation en libre-service sans 

surveillance, le déclenchement des alarmes et systèmes de détection précitée, 

la mise en service du dispositif automatique d'extinction ainsi que la manœuvre 

du dispositif de coupure générale seront retransmis afin d'aviser un responsable 

nommément désigné. 

Air 

9.38. - Toutes dispositions devront être prises afin que les émissions 

de vapeurs d'hydrocarbures résultant de la respiration des réservoirs de stockage 

n'incommodent pas le voisinage et ne nuisent pas à la santé et à la sécurité 

publiques. 

9.39. - En cas d'arrêt d'utilisation, le matériel d'exploitation devra 

être démonté conformément aux règles de l'art et à la législation. La (les) cuves) 

de stockage devra (devront) être dégazée(s) et remplie(s) de matériaux inertes 

(sable). 

10 - FABRICATION DE MEDICAMENTS 

Construction et aménagements 

10.1. - Les locaux où sont effectuées les opérations de fabrication 

et de division sont regroupés en zones de sécurité délimitées par des éléments 

de construction qui doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

-parois coupe-feu de degré 1 heure, exception faite des parois vitrées 

donnant vers l'extérieur et distantes de plus de 8 mètres des constructions 

voisines, ‘ 

- couverture en matériaux de catégorie M 0 ou M 1 ou de classe 

T 30 indice 1, ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure, 
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- portes pare-flammes de degré une demi-heure, 

En outre, les planchers intermédiaires séparant des étages inclus 
a es 1e . 

dans la même zone de sécurité ont une stabilité au feu d'une demi-heure. 

Les matériaux utilisés à l'intérieur des zones de sécurité sont choisis 
de manière à limiter la propagation et l'alimentation du feu. L'usage de matériaux 

classés en catégorie M 4 est interdit. 

En particulier sont considérés comme zones de sécurité et aménagés 
en conséquence les locaux où sont employés des liquides inflammables dans les 

conditions suivantes : 

- emploi à froid, la quantité de liquides inflammables susceptible 
d'être présente dans le local étant supérieure à 200 litres pour les liquides 
inflammables, de 1ère catégorie et à 10 litres pour les liquides particulièrement 

inflammables, 

- emploi à chaud, la quantité de liquides inflammables susceptible 

d'être présente dans le local étant supérieure à 20 litres pour les liquides 

inflammables de lère catégorie et à 1 iitre pour les liquides particulièrement 

inflammables. 

Les locaux sont équipés d'orifices de désenfumage d'une surface 
suffisante. 

En outre, la stabilité au feu des structures doit être compatible 

avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours, et jamais 

inférieure à un quart d'heure, 

Les prescriptions de l'arrêté type 261 se substituent au présent article 
lorsqu'elles sont réglementairement applicables. 

10.2. - Dans les locaux où sont manipulés des liquides inflammables 

ou des produits pulvérulents présentant des risques d'explosion, les matériels 

susceptibles d'être à l'origine d'énergie électrostatique doivent être conçus et 

installés de manière à éviter l'accumulation des charges. Toutes précautions 

doivent être prises pour éviter la formation d'étincelles. 

10.3. - Les ateliers bénéficient d'une ventilation permettant d'assurer 

un renouvellement d'air suffisant de façon à éviter la concentration dangereuse 

de vapeurs toxiques ou inflammables. 

Règles d'exploitation 

10.4 - La quantité de matières premières, de produits semi-finis, 

d'éléments de conditionnement et de médicaments présente dans les locaux 

de fabrication doit être aussi limitée que possible. 

10.5 - Les matières premières, produits semi- finis et médicaments 

doivent être stockés dans des locaux spécialement aménagés à cet effet. 

10.6, - Les locaux de fabrication et de stockage doivent être 

maintenus en parfait état de propreté. Des instructions relatives à leur entretien 

doivent être données par écrit.
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Le nettoyage à l'eau de l'ensemble du matériel de fabrication ainsi 

que du sol des ateliers ne doit être effectué qu'après une récupération aussi 

poussée que possible des produits présents dans les appareils ou répandus 

accidentellement. 

Les produits ainsi collectés doivent être soit recyclés, soit éliminés 

conformément aux dispositions de l'article 29. 

En outre le matériel doit être vérifié périodiquement pour s'assurer 

de son bon fonctionnement. 

10.7, - À tout moment au cours de la fabrication, le nom du produit, 

le stade de fabrication, le numéro de lot et, le cas échéant, la forme 

pharmaceutique doivent pouvoir être connus sans la moindre ambiguité au moyen 
4 

de marquages ou d'étiquettes apposés sur le matériel et les récipients. 

10.8. - Des procédures relatives aux opérations de fabrication doivent 

être établies pour chaque médicament. Leur application s'exerce sous le contrôle 

de personnes habilitées. 

10.9. - Le sol des locaux doit être étanche et équipé de façon que 

les produits répandus accidentellement et tout écoulement d'eau polluée (eaux 

de lavage, fuites, produits d'extinction d'incendie...) puissent être recueillis 

efficacement dans une capacité de rétention, 

Incendie 

10.10. - N est interdit d'apporter ou de provoquer à l'intérieur des 

locaux du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer, 

Cette interdiction doit être affichée de façon apparente à l'intérieur 

et aux entrées des locaux. 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques 

d'inflammation équivalents est interdit, sauf cas particulier de fusion du verre 

ou de protection bactériologique. Dans ces cas, des moyens d'intervention 

sont disponibles à proximité {mmédiate. 

10.11. - Tous les travaux de réparation ou d'aménagement impliquant 

la création d'un point chaud, ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un 

permis de feu düment signé par l'exploitant ou par la personne que ce dernier 

aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 

consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et définie sur 

le permis de feu. 

10.12, - Les poussières ou vapeurs toxiques ou inflammables générées 

par les procédés ou appareils Seront prélevées à la source même de leur production 

par un matériel d'aspiration efficace. 

10.13. - Avant rejet dans l'atmosphère tout effluent gazeux doit 

être st nécessaire dirigé vers une installation d'épuration. 
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Les rejets gazeux doivent présenter après épuration les 
caractéristiques suivantes : 

- la concentration en solvant doit être inférieure à 150 mg/Nm3 
pour les rejets représentants plus de 15 t/an, 

- la concentration en poussières captées à des postes de travail où 
ne sont manipulés que des produits non actifs ne doit pas dépasser 150 mg/Nm3 
pour un débit massique < 4,5 t/an et 50 mg/Nm3 pour un débit massique > 4,5 t/an, 

- la concentration en poussière contenant des produits actifs ne 
doit en aucun cas dépasser 20 mg/Nm3, et la concentration évaluée où mesurée 
de matières dangereuses, stupéfiantes ou psychotropes, ne doit, en outre, pas 
dépasser 5 mg/Nm3. 

10.14, - Une mesure annuelle de la teneur en poussières à l'émission 

est réalisée sur tous les rejets canalisés faisant l'objet d'un dépoussiérage et 
représentant un débit maximal instantané de plus de 10 000 Nm3/h d'air, dans 
les conditions prévues par la norme NF X 44 052. 

10.15, - Les matières premières refusées doivent être facilement 
identifiables par étiquetage distinctif ; elles doivent être éliminées conformément 
à l'article 29 ou renvoyées au fournisseur. 

Les fabrications non conformes qui ne peuvent être recyclées sont 
considérées comme déchets et éliminées comme précisé à l'article 29. 

11 - STOCKAGE DE MERCURE LIQUIDE - 
  

111, - Le dépôt doit être fermé, le sol étanche, et équipé de façon 
à pouvoir recueillir tout déversement accidentel. 

11.2, - Le liquide sera : 

- conservé dans des récipients adaptés et identifiés, 

- éloigné de toute substance pouvant produire des réactions 
dangereuses ou explosives, 

12 - FONDERIE D'ALLIAGE DE PLOMB SANS PRODUIT ETRANGER - 
  

: 

12.1, - Les fours seront placés à à distance convenable de toutes parties 
inflammables de constructions et isolés des constructions occupées par des tiers, 
de manière à éviter tout danger d'incendie et à ne pas incommoder les voisins 
par la chaleur, 

12,2, - Si l'établissement comporte une étuve, cet appareil sera 
construit en matériaux incombustibles, 

12.3. - Des dispositions seront prises pour empêcher que le voisinage 
ne soit incommodé par les odeurs provenant notamment des agglomérants (moules, 
noyaux, etc...) 
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12,4, - Notamment au moment des coulées, la ventilation des ateliers, 
artificielle s'il est nécessaire, sera effectuée de façon telle qu'aucune fumée 
ou poussière ne puisse s'échapper par les baies, les portes, le toit ou les 
lanterneaux. 

12,5, - Les fumées émises par les fours de fusion seront 
convenablement captées, puis évacuées soit directement par une cheminée 
s'élevant au moins à la hauteur des souches des cheminées voisines, dans un rayon 
de 50 m, soit indirectement, après avoir traversé un appareil de dépoussiérage 
efficace tel que filtre, laveur, chambre de détente avec chicanes, etc...) 

En cas de nécessité, l'évacuation des fumées sera activée , 
mécaniquement. 

L'installation sera entretenue en bon état de fonctionnement et 
fréquemment nettoyée. 

12.6. - Sont rigoureusement interdits, sans autorisation spéciale 
préalable, tout traitement de crasses de fonderie, toute fusion de déchets en 
vue de récupérer des métaux ou des objets. 

12,7, - Est interdite également la fusion, sans autorisation, de métaux 
(plaques, fils, tuyaux, etc...) enduits d'huile, de bitume ou de goudron, recouverts 
de caoutchouc, d'isolants électriques ou de peintures susceptibles de dégager 
des fumées odorantes. Toutes dispositions utiles seront prises pour ne pas gêner 
le voisinage par de telles odeurs, même accidentelles. 

13 - INCINERATION DES DECHETS - 

13.1. - L'incinération des déchets intemes effectuée avec 
l'appareillage de marque TES type DIC 300 d'une capacité horaire de 300 kg est 
interdite à partir du ler mars 1993. 

13.2, - Les installations ci-dessus et les équipements annexes devront 
être démontés dans les trois mois, 

14 - DEPOT D'OXYGENE LIQUIDE EN RECIPIENTS FIXES DESTINE A 
ASSURER UNE ALIMENTATION SOUS FORME GAZEUSE - 

Le dépôt est constitué par : 

- l'aire de dépotage des livraisons, 

- l'ensemble des récipients fixes de Stockage du matériel 
d'évaporation et des organes de contrôle reliés en service et montés à demeure 
pour assurer la distribution. 

I peut comprendre également un stockage d'oxygène gazeux à 
condition qu'il soit destiné exclusivement à pallier une défaillance de 
l'évaporateur, Le dépôt se termine à la vanne de départ des canaltsations vers 
les lieux d'utilisation. s 
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141, - L'installation devra être construite et équipée conformément 
aux dispositions du décret du 18 janvier 1943 modifié portant règlement sur les 
appareils à pression de gaz et des textes pris pour son application. 

Les installations qui n'entrent pas dans le champ d'application du 
décret du 18 janvier 1943 devront néanmoins être construites et équipées 
conformément aux dispositions de ce décret et des textes pris pour son 
application. 

14.2. - Le dépôt devra être implanté soit en plein air soit sous simple 
abri 

14.3. - Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que celui 
de l'oxygène. 

144, - Le sol de l'ensemble du dépôt devra être construit en 
matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et non poreux, tels que le béton de 
ciment. 

14,5. - La disposition du sol du dépôt devra s'opposer à tout 
épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où ül présenterait un 
danger. 

14,6, - Le dépôt, à l'exception de l'aire de dépotage du véhicule 
livreur, devra être entouré par une clôture construite en matériaux 
incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale 
de 1,75 mètre. 

L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être matérialisée sur 
le sol 

147, - La clôture ne devra pas, par sa conception, empêcher la 
ventilation correcte du dépôt. 

148. - Cette clôture devra être implantée à une distance des 
installations du dépôt telle qu'elle ne gêne pas la libre circulation pour la 
surveillance et l'entretien de ces installations, 

. 14.8, - La clôture devra être pourvue d'une porte au moins, construite 
en matériaux incombustibles, s'ouvrant vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des besoins du 
service, 

14.10, - La clôture du dépôt devra être distante d'au moins 5 mètres : 

- des ouvertures des caves, des fosses, trous dhomme, passagés 
de cables, caniveaux ou regards, 

- dun immeuble habité ou occupé par des tiers, 

- d'un dégagement accessible aux tiers ou d'une voie publique, 

- dun bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt 
de matières combustibles ou comburantes et de toute activité classée pour risque 
d'incendie ou d'explosion. 
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Cette distance ne sera pas exigible si le dépôt est séparé du dégagement accessible aux tiers, de la voie publique, du bâtiment construit en matériaux combustibles, du dépôt de matières combustibles ou comburantes ou de l'activité classée pour risque d'incendie ou d'explosion, par un mur plein sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 3 mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une longueur et une hauteur telles qu'il assure une protection efficace du dépôt d'oxygène liquide. 

14.11, - Aucune canalisation de transport de liquide ou de gaz inflammables ne devra se situer à moins de 5 mètres du dépôt. 

14.12. - L'emplacement du dépôt devra être tel que la chute éventuelle de conducteurs électriques pouvant se trouver à proximité ne risque Pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

14.13, - Les consignes de l'établissement relatives à la protection contre l'incendie devront traiter en particulier le cas du dépôt. 

On devra disposer à proximité immédiate, mais en dehors de la clôture, d'au moins : 

- un extincteur à poudre et un extincteur à eau pulvérisée de 9 kg. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie, 

14.14. - La surveillance du dépôt devra être assurée par Un préposé responsable ; une consigne écrite devra indiquer la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable, Cette consigne devra être affichée en permanence et de façon apparente et inaltérable. 

14.15. - Une consigne devra préciser les modalités de l'entretien du dépôt. Elle devra être affichée en permanence et de façon apparente et inaltérable. 

| 14,16. - L'emploi de tout métal non ductible, à la température minimale d'utilisation, pour les canalisations, raccords, vannes et autres organes d'équipements est interdit. 

14.17, - L'emploi d'huiles, de graisses, de lubrifiants ou de chiffons gras et d'autres produits non compatibles avec l'oxygène est interdit à l'intérieur du dépôt. 

14.18. - Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à l'air libre et, dans tous les cas, selon une ortentation, en un lieu et à une hauteur suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque. 

14.19, - N'est interdit de provoquer ou d'apporter à l'intérieur de la clôture du feu sous une forme quelconque et d'y fumer, 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente au voisinage immédiat de la porte de la clôture, 
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Toutefois, pour des raisons motivées, l'exploitant pourra accorder 
des autorisations expresses, prises cas par cas, de provoquer ou d'apporter du 
feu à l'intérieur de la clôture, Celles-ci devront être accompagnées de mesures 
particulières de sécurité, 

Ces autorisations ainsi que les motifs devront être mentionnés sur un registre tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

14,20. - Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de provoquer ou d'apporter du feu sous une forme quelconque et de fumer sur l'aire de dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire et de la clôture, ou jusqu'à un mur plein sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu de degré deux heures, d'une hauteur minimale de trois mètres. 

: En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une longueur et une hauteur telles qu'il assure une protection efficace du dépôt d'oxygène liquide. 

Cette interdiction devra être matérialisée de façon apparente soit par des panneaux fixes, soït par des panneaux mobiles placés par les préposés aux opérations de dépotage. 

14.21. - L'aire de dépotage devra être aussi éloignée que possible d'une voie ou d'un terrain public et permettre une libre circulation des préposés au dépotage entre le véhicule livreur et le dépôt. 

14.22. - Pendant l'opération de dépotage, les vannes du véhicule livreur devront être situées au-dessus de l'aire de dépotage. 

14.23. - Pendant l'opération de dépotage, le camion livreur devra être stationné en position de départ en marche avant, 

15 - INSTALLATION COMPRIMANT DES FLUIDES TOXIQUES : 

15.1. - Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas de fuite acciden- telle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte d'in- commodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, 81 nécessaire, Par un dispositif méca- nique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

15.2. - Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté- rieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

15.3. - L'établissement disposera de masques de secours efficaces en nombre suffisant , maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accés facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 
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15.4. - Si les locaux sont en sous-sol, un corduit d'au moins 16 

décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre Ja 

mise en oeuvre, en cas de fuite, des groupes électrc-ventilateurs des 

sapeurs-pompiers, 

Ce conduit pourra être constitué par les gaines de ventilation normale des 

locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles 

puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers, 

15.5. - Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le 
sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, s'il doit subir un 
arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, {1 sera vidangé 
au préalable. 

35.6. - Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de noyens de secours contre 

l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appa- 
reils seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera 
initié à leur manoeuvre. 

16 - INSTALLATION DE COMPRESSION D'AIR - 

Compression de gaz 

16.1. - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés 
devront satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

16.2, - Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées 
d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

16.3. - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront 
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

16.4 - Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra 
être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du 
compresseur, Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à 
la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement 
permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. 

16.5. - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son 
alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la 
mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation 
insuffisante en eau. 

16,6. -L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par 
des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé 
à l'extérieur de l'atelier de compression, 
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16.7, - En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront 
disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit 
du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

16.8. - Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les 
appareils aux emplacements où des produits de condensation seront susceptibles 
de s'accumuler, 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits 
de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des 
pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

17- TRANSFORMATEUR AU P.C.B. - 

Les prescriptions de l'arrêté-type n° 355 À, relatives aux installations 
existantes, sont applicables (copie jointe). 

ARTICLE 4 : 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si l'installation 
classée n'a pas été mise en service dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée 
durant 2 années consécutives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme nulle 
et non avenue ; en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient Pop | ÿ a, ête prises toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 5 : 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant 
ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 86 : 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était 
autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette 
cessation. Avant abandon de l'exploitation des installations visées par le présent 
arrêté, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi du 19 
juillet 1976. 

  

ARTICLE 7 : 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus 
ou à intervenir sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 
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En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout 
temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées 
au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts 
mentionnés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976, 

ARTICLE 8 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 9: 

La présente autorisation est uniquement accordée par application 
des règlements sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 10 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions 
auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, 
dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 11: 

M. le Sous-Préfet de Roanne, M. le Maire de Roanne et M. le 
Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 
Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, 
de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en Mairie 
où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 
pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie, il sera dressé procès-verbal 
de l'accomplissement de cette formaiité. Un avis sera inséré aux frais de 
l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à St-Etienne, le 46 JUIL. 1992 

Le Préfet, 

PA... 

Patrice MAGNIER 

Ampliation adressée à : 

- M. le Directeur 

du Centre Hospitalier Général 
28 rue de Charlieu 
42300 ROANNE 

- M. le Sous-Préfet de Roanne,



NS OST 

  
Débit woyes de L'effluest pour 
la période considérée (n)/4) 

fréquence des 11217508 
pestinatioe 

de l'effiost F8
 

  
  

  
Paramètres 

  
Royenre 

  

  
Kariaue 

  

  
SEILS 

  

  

      Lu) 

ÆN                     
  

Activité de l'établissesent : 

  
PRODOCT ION 
JOURMALIERE 

RATIO DEBIT RATIO DO 

W/1 kg/t 
2ATIO MES 

kg/t 

  

            

  

  
  

  

WXA * 19 Abrdyissions at nnisse usiliates à 
e- 

e 

or 

a 

me 

F
u
 

s
s
 

Len 

2) Paxarsrse A Indisuex Avantusllenent ! PU ot toupéreture de l'eff3vaes 

fluz osrprisée où t/3 

Cencoatrations erpeitéss on 59/à 

Valoux moyenne des paramètres 

Valeur 434 des parasètres 

Fonbre 6e pooures 00 je seuil à #14 G4passs4 

noubre totai de nesures offectuée pendant la période cons idirée



VECLARATION 
DE 

PRODUCTION 
DE 

DECHETS 
INOUSTRIELS 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

ANNEXE 
Li 

RAISON 
SOCIALE 

: 
N° 

SIRET 
| 
i
u
v
u
u
u
u
u
l
i
,
,
 

| 
PERIODE 

LIEU 
DE 

P
R
O
D
U
C
T
I
O
N
 

: 
C
O
D
E
 

APE 
*
O
M
M
U
N
E
 

L
o
.
)
 

T
R
I
M
E
S
T
R
E
 

: 

JODE 
POSTAL 

: 
NOM 

DU 
RESPONSABLE : 

VISA 
: 

ANNEE 
: 

 ELEPHONE 
: 

: 
DATE 

DÉSIGNATION 
NOMENCLATURE 

u 
ORIGINE 

QUANTITE 
 |ETABLISSEMENT 

MODE 
DE 

TRANSPORTEUR 
DE 

ou 
MINISTERE 

(Atelier 
EN 

DESTINATAIRE | 
TRAITEMENT 

SORTIE 
DECHET 

AGENGE 
c 

A 
| 

Fabrication) 
Ne 

TONNES 
(1) 

INTERNE 
(2) 

 
 

  
        

  
    

  
 
 

1) 
Raison 

Sociale 
et 

L
o
c
a
l
i
s
a
t
i
o
n
 

2) 
Cette 

colonne 
doit 

être 
remplie 

On 
u
t
i
l
i
s
e
 

le 
code 

s
u
i
v
a
n
t
 

: 
PC 

SE 
: 

Station 
d
'
E
p
u
r
a
t
i
o
n
,
 

1 
: 

I
n
c
i
n
é
r
a
t
i
o
n
 

V 
: 
V
a
l
o
r
i
s
a
t
i
o
n
 

D1 
- 

02 
- 

03 
: si 

les 
déchets 

sont 
éliminés 

au 
sein 

de 
l'entre 

Traitement 
P
h
y
s
i
c
o
-
C
h
i
m
i
q
u
e
,
 

Décharges 
de 

Classe 
!, 

de 
Classe 

11, 
de 

Classe 
III, 

prise 
p
r
o
d
u
c
t
r
i
c
e
.
 

 



-49- 

- MM, les Maires de . Roanne, 
.Perreux, 

. Riorges, 

. Mably, 
. Le Coteau 

- M. le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, 
Inspecteur des Installations Classées, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- M, le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 

- M. FAVRE 

Commissaire-Enquêteur, 

"La Chaize" 
42260 CREMEAUX 

- Archives, 

- Chrono. ruur le Secrétaire Géré 

| GROUPE DE SUÉDIVISIONS L'Attaché de Préfecture 
| € SAINT ETIENNE Ghof de Bureau      

n TT ——— Make-Claude CHARRAS


